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forts de Paris de leurs marins si utiles, pour les envoyer croiser
ou faire une descente dans la Ballique? C'eüt ötö cependant ä

peu pres la campagne de l'Est, avec plus d'exagöration encore,
avec une caraclöristique plus frappante de ce genre de stratögie,
recherchant le superflu au dötriment du nöcessaire.

(A suivre.)

PROTOCOLE DE L'ASSEMBLEE DES DELEGüES DE LA SOCIETE DES OFFICIERS
SUISSES A ÖLTEN, LE 24 SEPTEMBRE 1874.

(Suite.) (J)

25 septembre.
La seance est ouverte par le colonel Egloff ä 8 heures du matin. Sont presents

79 membres.
Le protocole est lu par le major Elgger et adopte.
Colonel Egloff pose la question de savoir s'il serait opportun de faire imprimer

le protocoleet les rapports des sections en une brochure speciale pour les membres

de l'Assemblee federale.

Apres une discussion ä laquelle prennent part les colonels Aubert, Lecomte,
Slocker, Feiss, il est decide qu'il sera adresse ä l'Assemblee föderale une petition
resumant les voeux de la reunion d'Ollen, imprimee en allemand et en francais, les

rapports des seclions restant en manuscrit ä la disposilion des membres des
Chambres.

La döliberation est reprise au 4e vceu, b, cours de repeiition.
Colonel Favre serait pour les cours de repelilion annuels si, dans nolre armee

de milices, on pouvait ne tenir comple que des exigences mililaires Mais il faut
penser aussi aux charges pesant sur la population civile et aux depenses. Appeler
chaque annee les soldals-ciloyens au service c'est apporter une grande perturbation
dans leurs affaires privees. Par cetle raison les cours bisannuels paraissent prefe-
rables en les faisant un peu plus longs L'orateur pencherail donc pour les propositions

de la commission de Murren, sous deux reserves: 1° Que les qualre
dernieres classes annuelles ne soient pas exceptees des cours de repelilion. 2° Qu'a-
vant chaque exercice des troupes les cadres soient appeles ä un cours preparatoire
d'au moins 4 jours.

Colonel Rolhplelz : Le Conseil federal est d'avis que c'est dans la jeunesse que
1'homme est le plus propre ä l'etude. S'il a recu une bonne instruction premiere,
il ne l'oubliera pas de sitöt. De meme quand on a appris a nager ou ä paliner on
le sait encore apres nombre d'annees.

L'instruction goutte ä goulte que nos bataillons ont rec,ue jusqu'ä present n'etait

pas avantageuse. Aussi en cas de subite levöe il fallail 14 jours de patience
avant que le commandant ait bien sa troupe en mains. L'inconvonienl du projet
c'est en effet d'avoir qualre classes qui auront manque de une ä quatre annees
d'exercices; mais il ne faut pas s'exagerer cet inconvenient, moins grand qu'il
ne semble si l'inslruction premiere a ete solide; on pourrait d'ailleurs appeler aussi

ces qualre classes aux cours de repetition. Ces cours doivenl ä l'avenir faire faire

un pas en avant ä l'education militaire. L'ecole de recrues esl pour l'exercice
reglementaire proprement dit; le cours de repetition pour la preparation au Service

de campagne. En consequence l'orateur depose la proposition suivante:
« L'assemblee exprime la conviction que l'appel des qualre dernieres classes de

l'elite, tel qu'il est prevu par l'art. 83 du projet dans la competence du Conseil

federal, parait eompletement necessaire et doit etre la regle. »

Colonel Kunzli dit qu'il elait personnellement d'accord avec le preopinant sur

({) Voir nos deux derniers numeros.
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ce point et qu'il a soutenu les meines vues dans le sein de la commission. Cependant

il y avait une proposition formelle de fixer les ecoles de recrues ä 42 jours
et les cours de repetition ä 6 jours. La queslion financiere a du elre prise en
consideration el eile a eu un grand poids. II ne faut pas oublier qu'un etat bien
organise et en bonnes conditions financieres peut mieux faire la guerre qu'un ötat
dejä epuise en temps de paix. Nous ne pouvons pourtant pas mettre lout nolre
argem ä rinstruetion seulement. II y a encore bien d'aulres exigences ä satisfaire.
II nous laut resoudre enfin prochainement la queslion des fortifications si

longtemps ajournes. II nous faul de l'artillerie de position, toules choses assez coü-
teuses.

II n'y a que deux moyens de se procurer de l'argent: l'elevalion des tarifs de

peages ou des contingents d'argent des canlons, el lous deux sont peu populaires.
Avant d'y recourir essayons d'un troisieme moyen, c'est de ne pas depenser plus
que de raison. En ce qui concerne les cours de repelilion, les cours bisannuels
fonl faire une notable economie, el en oulre ils seront plus profitables si l'on peut
les faire un peu plus longs. L'orateur desirerail aussi qu'on püt, si on le juge
utile, appeler ä ces cours les quatre dernieres classes de l'elite.

Colonel Paravicini : Nous avons ä nous preoecuper surtoul du cöle militaire et
non econornique des questions Assez d'autres plaideront le cöte financier Cependant

il faul aussi ne pas lendre irop la corde : avec un peu de prudence on atlein-
dra plus süremenl le bot. II ne \oit pas en tout cas pourquoi on ne recourrait
pas, au besoin, aux conlingenls d'argent des cantons.

Quant aux cours de repetition, il les prefere bisannuels, parce qu'on peut les

faire plus longs et economiser les jours de route. On peut mieux aussi y appeler
les quatre dernieres classes de 1'eJite. A celte occasion il regreite qu'on ait jete la

reserve federale par dessus bord.
Si les 12 annees du projel correspondent ä peu pres au temps actuel (l'elite et

reserve, laisser tout le resle comme landwehr est Irop considerable. On devrait
avoir 14 ans d'armee aclive et 12 de landwehr. Celle-ci serait encore Ires forte.
Le Systeme de separer l'armee aclive en deux classes de corps comme aujourd'hui
me semble meilleur que leur fusionnement d'apres le projet. M. le colonel Paravicini

developpo ensuile les motifs de son opinion, ä p.;u pres tels qu'ils ont dejä
ete publies dans nos colonnes (voir nos 18 el 19 de 1874.)

Colonel Slocker est pour les cours de repetition annuels. II reconnait que la

question financiere esl importante, toutefois on ne doit pas lui sacrifier le te/nps
necessaire de l'inslruclion. Les autoriies ont tenu compte de toules les circonslances,

ont etudie le pour el Ie contre, et ce n'est pas ä la legere que le Conseil
föderal a fait ses propositions II faut ä tout prix que la troupe ait l'instruction suffi-
sanie et pour cela maintenir les dispositions du projet.

Quant aux quatre dernieres classes de l'elite il serait bon de les appeler au
moins une fois aux cours de repeiition.

A l'egard des diverses classes d'äge de l'armee l'orateur prefere deux classes ä

Irois, et c'est aussi le sentiment ordinaire des hommes; ils aiment mieux faire un
peu de service de plus dans l'elite et passer directement de fehle ä la landwehr
que de slationner dans les balaillons de reserve federale. Pour le service aclif il
serait prefeiable aussi de meltre sur pied le bataillon toul entier. Mais mieux vau-
drail meine le lever successivement que de le faire relever par d'autres.

Colonel Lecomie : La seclion vaudoise desire vivement qu'on ameliore l'instruction,

eile s'est occupee avec soin de cel objet, mais les opinions sont tres diverses

quanl ä la duree et ä la freqnence des cours de repetition. Comme il y a eu
jusqu'ici des considerations financieres, civiles, economiques, et non pas seulement
mililaires, la secion vaudoise s'en rapportera volontiers ä la sagesse des autorites
superieures, qui sont mieux ä meine que personne d'etudier la queslion sous toutes
ses faces. D'ailleurs tout se lie dans un tel projel, surtout l'instruction ä la repar-
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tition de l'armee. Personnellement je suis peu partisan de l'eliie de 12 ans,
comprenant quatre classes de reservistes, de trainards. Nous l'avions proposee dans le
canton de Vaud lors du premier projel, mais pour respecler la prescription
constitutionnelle d'une reserve moitie de l'elite, tout en amelioranl les cadres. Aujourd'hui

que cette disposition constitutionnelle esl supprimee j'aurais de beaucoup
prefere une elite de 10 ans, toute de meme categorie, avec une landwehr de 14
ans, en deux bans: un premier ban, de 8 ä 10 ans, reel, de meme nombre d'u-
niles que l'elite; puis un second ban de 4 ä 7 ans, comme depöt et seulement sur
les contröles, Ainsi nous aurions augmenlö nolre force mililaire, tainüs que le

projet la diminue, puisqu'il supprinie sauf sur le papier toutes les landwehrs
existantes dans les cantons et arrive ä reduire l'armee aclive de plus d'une division.

Mais je ne propose rien ä cel egard puisque cela changerail trop les bases
du projet, ce que le programme ne permel pas. Je n'en parle qu'incidemment,
parce que d'autres oraleurs en ont parle.

Un autre point dont je dirai aussi un mot pour remercier M. le colonel Kunzli
de l'avoir mentionne, c'est celui des fortifications. A mon avis, lä est la queslion
vraiment vitale du militaire suisse. Dans l'etat actuel de la science et des engins
mililaires, eile devient urgente La derniere guerre renferme de graves enseigne-
menls ä ce sujet. Des masses considerables n'ont pu tenir en rase campagne contre
des troupes de qualite superieure; mais elles onl fori bien rösistederriere les murs
de Beifort ou de Paris conlre ces memes troupes. II faut aussi un tel appui ä notre
armee. Je dis meme que c'esl la premiere chose ä lui donner, et je suis heureux
d'apprendre quo nos autoriies supörieures s'en occupent. Coftime c'est environ
40 millions qui seraient necessaires pour cela, il vaut la peine d'öconomiser un peu
sur d'autres chapitres, notamment sur les cours de röpötition, au sujet desquels les

opinions sont partagees.
Colonel Egloff motive la proposition du comite central. II est pour l'appel des

sous-officiers des qualre dernieres classes. L'idöe de decharger les quatre dernieres
classes n'est pas nouvelle. On l'avail il y a dejä 50 ans dans le. canton de Thurgovie

sous le nom de resere de guerre. II serait convenable de dedommager les

sous-officiers de ces classes pour leur surcharge de service ou, si possible, de les

en exempter.
Commandant Baumann soutient au nom de la section de St-Gall le projet du

Conseil federal. II est pour des cours de repetition annuels de 14 ä 16 jours el
des cours de tir de trois jours, par localites. La commission du Conseil national

propose des cours de lir d'un jour. La section sainl-galloise considere celte idöe

comme inacceptable; des cours d'un jour sont plus nuisibles qu'uliles el derangent
trop les citoyens sans profil. La plus grande partie du lemps s'öcoule en marche
et il ne reste au plus que 5 ou 4 heures pour le tir. La diseipline aussi ensouffre.
C'esl depenser 3 ä 4 millions de cartouches par an en pure perle. Dans le canton
de St-Gall, oü l'on a ces tirs, ce sonl eux qui fourni>sent le plus d'indiscipline et
de delits punis par le code militaire.

Colonel Feiss esl pour les cours annuels et conlre la röpartition de l'armee en
trois classes d'äge. Ce n'est qu'avec deux classes qu'on peut oblenir une armee
d'operations apte aussi ä l'offensive. Si l'on voulait maintenir les irois classes, il
faudrait, pour avoir une armee convenable, exercer la reserve autant que l'elite.
II espere qu'avec l'ölevation des larifs de peages qui arrivera ä l'öehöance des

traites actuels en 1876, on pourra laire face ä toutes les depenses d'une bonne
instruction. II pense que les quatre dernieres classes de l'eliie seront aussi bonnes

que les autres apres avoir passö par 8 ans d'instruction avec cours annuels Si

elles presentent quelques inconvenients, ceux-ci sonl cependanl moindres que si

l'on incorporait des corps de rö;erve dans les divisions actives. En revanche il
serait bon que les cadres aussi des quatre dernieres classes fissent tous les cours de

repetition. L'orateur depose une proposition dans ce sens.
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Commandant Schuler dit que la section de Glaris est d'accord avec la sörie
d'exercices d'instruclion projetee par le Conseil fedöral. La formation des hauts

ötats-majors ötait trop nögligee precödemment. Personne ne peut se former ä la

conduite des troupes par la seule thöorie. La pralique est le meilleur mailre. II
esl necessaire que les bataillons soient reunis el convenablemenl exerces tous les

ans En revanche il n'appellerait pas les qualre dernieres classes. La queslion des

döpöls, soulevöe röcemment dans la Militairzeitung, est tres importante. Toutefois

par les propositions failes on diminuerail trop i'armöe.
Colonel Rothpletz röpond que la queslion des depöts de remplacement a ele

prevue par le projet du Conseil federal et que la troupe de la landwehr sera
employee ä cet effet.

Colonel Meyer est pour les cours annuels el pour la repartition de l'armöe en
deux classes d'äge. Nous devons avoir une armöe egalement bonne pour la defensive

et pour l'offensive, el les deux classes salisfont le mieux ä cetle exigence. Le
Systeme acluel y satisfait au contraire fort peu; on en, a la preuve par ce qui se

passe dans le canton de Berne. Ce n'esl qu'ä grand'peine qu'on y forme la reserve
föderale. Pour l'employer ce n'esl pas moins difficile. On n'a jamais appele ni ose

appeler un balaillon de reserve ä un rassemblement de iroupes L'orateur reconnait

cependant que l'exception en faveur des qualre dernieres classes de l'eliie
prösente divers inconvönients; aussi il propose d'ajouler que dans toules les mises
sur pied pour service actif et grandes manoeuvres loutes les classes de l'elite doivent
elre appelees.

Colonel Favre estime qu'on dörange moins les gens en les appelant tous les
deux ans ä un Service plus long que peu de jours chaque annöe. Les cours bisannuels

economiseraienl six jours de solde, avec laquelle on paierait les frais de

l'appel de toules les classes. II recommande en tout cas que les cadres soient
appelös quelques jours plus tot pour un cours pröparatoire.

Colonel Paravicini röpond ä divers preopinants el insiste sur ce point que les

orateurs qui demandent qu'on n'exagere pas trop les depenses et les charges sont
lout aussi pröoccupes du bien de l'armöe que ceux qui croienl qu'il n'y a qu'ä
faire des propositions de plus en plus larges pour que lout marche ä souhait.

On passe ä la volation, qui donne 35 voix pour les cours annuels et 26 pour
les bisannuels.

La proposition d'appeler loutes les classes aux manceuvres de campagne et aux
services actifs et celle d'appeler les sous-officiers ä tous les cours, moyennant
d'öqnilables egards el compensalions, sont adoptees ä une forle majorite.

La proposition du colonel Favre d'appeler les cadres ä un cours pröparatoire
reste en minorite.

La döclaration que des cours de tir d'un jour sont insuffisants est votee ä une
forte majoritö.

Le prösident pose la queslion, soulevöe precedemment, de cours de lir de trois
jours pour les hommes de l'elite n'assistanl plus aux cours de repetition et la
resolution par laquelle la landwehr, au lieu de cours de tir d'un jour, aurait des

cours de röpetitions ä epoques indölerminees.
Colonel Rothpletz: Le Conseil fedöral peul dejä par l'art. 140 appeler la landwehr

ä des exercices, si les circonstances l'exigeaient, et il userail cerlainement
de ce droit.

Colonel Bachofen : Si l'on doit certainement compter beaucoup sur une armöe
bien organisöe et bien exercee, il ne faut cependant pas dedaigner l'importance du
nombre. La quantite des troupes esl toujours d'un grand poids dans la balance.
Les dernieres guerres l'ont prouve aussi bien que tant d'autres. Comme pelit pays
ne disposant pas de grandes armees, nous ne pouvons laisser de cöte nolre
landwehr. Ce serait une faute d'autanl plus grande que ces gens sont animes du meilleur

esprit, et marcheraient volontiers ä la defense du pays. Quand on dit ä la



— 58 —

landwehr qu'on ne l'emploiera pas, qu'elle est superflue qu'on peut faire sans
eile, on se trompe; en outre on mine son esprit, et l'on se prive d'un pröcieux
concours conlre les effeclifs formidables auxquels nous aurions affaire en cas de

guerre.
Nous ne devons pas. en tel cas, faire abstraclion de nos 100 mille hommes de

landwehr; ils ne seraient pas de trop. Le projet n'en tient pas assez compte el ne
röpond pas aux esperances qu'il avail fail naitre ä l'origine. L'orateur propose
donc des cours de röpötition pöriodiques pour la landwehr, au moins lous les deux
ou trois ans.

Major Diodati appuie vivement les vues du prcopinanl, qui sont generalement
celles des officiers genevois. II propose des cours de repelilion tous les trois ans.

A la votation la majoritö se prononce pour des cours de röpötition de la
landwehr, sans indication de lemps.

La seance est levee pour le diner et ajoumöe ä 2 heures apres midi.

25 septembre. Apres midi.

Sont presents 62 membres.
Colonel Egloff lit d'abord les resolutions 5 concernant l'ölablissement de magasins

d'habillement et d'öquipement, ainsi que d'eflels d'officiers el 6, facilitanl
aux officiers monles l'achat et l'enlrelien de lour monlure. Elles sont adoptees
sans discussion.

On reprend le chapilre de l'instruction ä la resolution sur l'instruction preparatoire

de la jeunesse
Major Meister : L'instruclion preparatoire projetee est necessaire ä notre petite

armöe de milices entouree de grandes armöes permanentes Familiariser de bonne
heure la jeunesse suisse avec les choses mililaires est une compensation indispensable

ä nos causes d införiorite. En exercant les jeunes gens He 15 ä 20 ans ils
arriveront dans l'armöe dejä preparös et cela compensera le temps d'instruclion
plus long des recrues d'aulres armees.

Par la meme raison il faut introduire la gymnastique et l'instruction mililaires
dans les ecoles supörieures aussi bien que dans les öcoles primaires. Ce sera utile
non-seulement au point de vue mililaire, mais d'une maniere plus gönörale. Les
eludes des öcoles publiques se chaigent de plus en plus de branehes theoriques.
On öcrase les jeunes gens de travaux de töte assidus, maison oublie le döveloppement

physique. II faut röagir contre celle fächeuse tendance. Aussi la gymnastique

est encore plus necessaire dans les ecoles supörieuies que dans les primaires.
Le travail et l'induslrie sonl cerlainement une bönödiction ; mais dans les contrees
oü ils regnen! en mailres, ils donnent lieu ä bien des abus. Le developpement
physique el hygienique est negligö, l'homme s'affaiblil, la population s'eliole. La
commission de Murren veut laisser de cöle l'inslruclion pröparatoire A grand'-
peine eile concede la gymnastique de 10 ä 20 ans. Mais des instituteurs qui
n'auront fail qu'une öcole de recrues ne seront pas en etat de donner l'inslruclion
voulue.

Nous voulons davantage et il faut le dire d'une maniere pröcise. La gymnaslique
doit etre enseignee dans toutes les ecoles et dans les ecoles supörieures la

gymnastique mililaire et le lir doivent faire parlie de l'enseignement. En meine
temps il faut developper l'esprit civique des jeunes gens, car la Suisse ne doil pas
elre une caserne de cadets. L'orateur recommande donc au nom de la seclion de
Zürich le projet du Conseil fedöral.

Lieutenant-colonel Frei ignore s'il est devenu de bon ton d'attaquer sans cesse
la commission de Murren. Au congres scolaire de Winterthour on l'a döjä fait
comme ici. On devrail se rappeler que celte commission ötail en principe d'accord
avec le Conseil föderal. Mais l'opposilion au sein des Chambres ne veut rien
enlendre d'une instruction preparatoire. Pour sauver au moins l'enseignement de la
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gymnastique comme instruction militaire pröparatoire, nous avons admis la
redaction proposee. L'instruction militaire dans les ecoles publiques consistera en

gymnaslique. II n'y a rien ä attendre de plus de l'Assemblee födörale.
(A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE.
Reglement sur l'exercice et les manceuvres de l'infanterie (beige). Bruxelles, 1874*

4 cahiers in-24.
Comme beaucoup d'autres Etats la Belgique, ä la suile de la guerre de 1870-1,

a reforme son Organisation militaire. Une loi du 16 aoül 1873 et un arrelö royal
du 29 janvier 1874 y onl apporte des changements assez marquants, dans le sens
de la mode du jour. Enlr'autres la formation du bataillon el de Ia compagnie a ötö
notablement modifiöe. Le bataillon est maintenant ä 4 compagnies, chaeune ä 5

pelotons. II n'y a plus de. tambours, les sergenls-majors et les premiers sergents
n'ont plus de fusils, etc., etc. Sans appröcier l'utilitö reelle de loutes ces reformes,
il est certain qu'elles exigeaient une refonte des anciens reglements d'exercice;
c'est ce qui a eu lieu par la mise en vigueur, au 22 avril 1874, des reglements
susmentionnes.

Ils comprennent cinq litres formant qualre cahiers correspondant aux quatre
ecoles : du soldal (litres 1 el II), de compagnie (titre III), du bataillon (titre IV), de

brigade (tilre V).
ils se dislinguent par une gründe clarte, une excellente coordination et moins

de söcheresse que les livres de ce genre. L'ecole de compagnie noiamment
renferme une parlie fori interessante, la VHe, donnant des regles generales et quelques

preseiplions particulieres sur les divers combals locaux. C'esl en quelques

pages un parfait rösumö de tactique elemenlaire, qui retrouve son application dans

l'öcole de balaillon et de brigade. De jolies planches aecompagnent le texte.
Tout en simplifianl quelques commandemenls les officiers beiges ont su öviter

une faute de notre dernier reglement suisse (ödition francaise). Ils n'ont pas abrege
ces commandemenls au pointde les rendre susceplibles de plusieursinlerpretations.
Ils onl maintenu, par exemple, le par le flanc, tandis que notre simple ä droite
(gauche), Ires commode ä l'ecole de soldat ou de compagnie, de\ient une source
deplorable de confusions et d'hösilations dans l'öcole de brigade el dejä dans celle
de bataillon. On pourrait avantageusemenl emprunter aux Beiges, sous ce rapport,
leur usage d'abrevialion. Ils mellent en parenlhese les mots ä supprimer dans l'in-
tonalion. Sur ce pied on rötablirait le par le flanc, droit (gauche), en le pronon-
gant flanc droit et en mellant en parenlhese les mois ^ar le. Ce flanc droit serait
plus clair et aussi bref que le ä droite (gauche) actuel, et correspondrait mieux
au terme allemand reiht's-umt ainsi qu'au langage militaire frangais usuel, oü la

locution par le flanc tient encore une large place. Nous soumettons cette remarque
ä qui de droit.

Instruction des tirailleurs (au 8" corps d'armee, par le general Ducrot).
Paris, 1874. 1 vol. in-24.

Cetle ötude, publiöe ä l'intenlion des officiers du 8e corps d'armöe (Bourges),
est l'oeuvre d'un velöran francais riche de connaissances el d'expörience. Le general

Ducrot a montre, comme chef de la division territoriale de Strasbourg avant
la derniere guerre, qu'il ölait bien au courant des choses militaires de l'Europe, et
si ses avis sur la Situation respeclive de la France et de l'Allemagne et sur les

preparatifs de döfense de l'Alsace avaient etö suivis, nul doute que les döbuts si
foudroyants de la guerre de 1870 n'eussent ötö tout aulres. Pendant la guerre
meme, le gönöral Ducrot a ele sans cesse ä la breche et au premier plan. II assiste

aux premieres affaires des 4 et 6 aoüt aux cötes de Mac-Mahon; il se retrouve
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